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PLAN DE CONSTATATION DE LA NATURE FORESTIERE

aire forestiŁre selon constatation de la nature forestiŁre du 11 mai 2010

Echelle  1: 500

LØgende :

ApprouvØ par la MunicipalitØ

dans sa sØance du 10 juin 2005

Le Syndic : La SecrØtaire :
 

Soumis à l’enquŒte publique

du 20 avril au 21 mai 2007

Le Syndic : La SecrØtaire :

ApprouvØ prØalablement par le 

DØpartement compØtent, 

Lausanne,  le ..................

La Cheffe du DØpartement :

EntrØe en vigueur le: ..................

Modifications approuvØes par la MunicipalitØ

dans sa sØance du 23 aoßt 2013

Le Syndic : La SecrØtaire :
 

Modifications soumises à l’enquŒte publique

du 4 septembre au 3 octobre 2013

Le Syndic : La SecrØtaire :

Service de l’urbanisme 15 aoßt 2014

Bureau mandataire: B+C IngØnieurs SA

Etabli sur la base cadastrale du 30 mai 2013,

authentifiØe par le gØomŁtre officiel:  ............................   le  23 aoßt 2013

ApprouvØ par l’Inspecteur forestier, 

Lausanne, le ..................

aire forestiŁre à titre indicatif


